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ARTICLE 2

Compléter la dernière phrase de l’alinéa 8 par les mots :

« , sauf s’il est volontaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de laisser la possibilité aux directeurs d’écoles de participer aux activités pédagogiques 
complémentaires de son école en fonction des choix pédagogiques d’organisation.


